
 

 

 

 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance du conseil d’établissement de l’école Vinet-
Souligny, tenue le 30 janvier 2024, à 19 h. 
 

MEMBRES: 

          Alexandre Havard  parent 

          Oriane Crabouillet                        parent 

 Andréanne Benoit     parent 

Josée Huard présidente 

Cassandra Panoff parent 

Evelyne Rouillard parent 

Catherine N. Morin enseignante 

Sandra Marquis enseignante 

Marie-Josée Roy  enseignante  

Ian Venne Responsable service de garde 

Marie-Claude Turcotte directrice adjointe 

Martin Tremblay     directeur 

 

  

1. Accueil et présences 

      Les enseignantes sont en TEAM 

        Absence : Francois Vinet (substitut) 

2. Questions du public 

       Il n’y a pas de public 

3. Adoption de l’ordre du jour 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Alexandre Havard 

QUE l’ordre du jour soit adopté.  

 

CE 23-24-12 

 

 

 



 

 

4. Adoption et suivi du procès-verbal de la séance du 27 novembre 2023 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Josée Huard 

QUE le procès-verbal soit adopté. 

CE 23-24-13 

 

5. Comité de parents (information) 

            Madame Rouillard nous présente les informations suite à sa rencontre au comité   

           de parents.   Les parents ont eu une présentation du rôle-parent au CA.  Les  

           membres sont élus et ils représentent des parents.  Les gens élus siègent pendant 3  

           ans.  Les parents ont été informés du projet Passe-Partout Plus, il y aura une  

           présentation afin de présenter le projet aux parents.  Il y a beaucoup d’offres de  

           conférences pour les parents, elles sont disponibles sur le site du CSS, certaines  

           conférences seront à revoir, car les parents semblent avoir d’autres centres  

           d’intérêts.  Des projets de loi seront aussi présentés durant l’année 2024. 

 

6. Budget révisé du service de garde (adoption) 

           Monsieur Martin Tremblay présente le budget révisé du service de garde.  Les  

           mises à jour au niveau de la clientèle et des budgets sont indiquées.  Madame 

Josée Huard demande s’il y a un état de la situation de façon régulière dans l’année.  Le  

           SDG envoie un relevé de fréquentation (avant-garde) afin de garder un suivi du  

           budget.   

 
Considérant la politique du Centre de services scolaire des Grandes-Seigneuries 
qui encadre l’organisation et la gestion d’un service de garde en milieu scolaire; 

 
Considérant la politique et les règles de répartition des ressources; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR madame Evelyne Rouillard, membre du conseil 

d’établissement, d’adopter le budget révisé 2023-2024 de fonctionnement au montant de 

815 898 $ tel que déposé par la direction de l’établissement prévoyant des dépenses 

égalent aux revenus totalisants 815 898 $ et annexé à cette résolution; le tout sous 

réserve de l’approbation du centre de services scolaire tel que prévu à l’article 276 de la 

LIP. 

 



 

 

CE 23-24-14 

7. Budget révisé de l’établissement (adoption) 

            Monsieur Martin Tremblay présente le budget révisé de l’établissement.  Madame  

            Cassandra Panoff demande une explication sur le pourquoi de notre déficit au  

            service de garde.  Madame Cassandra Panoff demande s’il serait possible d’avoir  

            des sèche-mains au lieu du papier brun.  Le coût de l’installation serait trop élevé.   

            Pour le moment, nous n’avons pas de nouvelle concernant notre cour d’école. Ce  

            sujet revient aussi au comité de parents.  Nous aurions la possibilité de faire une  

            levée de fonds auprès des parents, une proposition devra être déposée pour  

            présenter un projet.  

 

Considérant que le conseil d’établissement doit adopter le budget de 
l’établissement en conformité à l’article 95 de la Loi de l’instruction publique; 
 
Considérant l’article 275 de la Loi de l’instruction publique; 
 
Considérant la politique et les règles de répartition des ressources; 
 
Considérant que le budget du conseil d’établissement a été adopté; 
 
Considérant que le budget du service de garde a été adopté, s’il y a lieu; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Cassandra Panoff, membre du conseil 

d’établissement, d’adopter le budget révisé 2023-2024 de fonctionnement et 

d’investissement tel que déposé par la direction de l’établissement prévoyant des 

dépenses égalent aux revenus de l’ordre de 467 410 $ et, annexé à cette résolution; le 

tout sous réserve de l’approbation du centre de services scolaire tel que prévu à l’article 

276 de la LIP. 

 

 

CE 23-24-15 

8. Plan d’action 2023-2027 en lien avec notre projet éducatif (information) 

           Monsieur Martin Tremblay présente le plan d’action qui a été réfléchi et bâti  

           par l’équipe-école et le comité du projet éducatif.  Madame Andréanne Benoit  

           mentionne que nos activités périscolaires pourraient toucher le volet culturel et 

           non seulement le volet sportif.  Madame Evelyne Rouillard demande si nous  

           sonderons les élèves cette année.  Monsieur Martin Tremblay répond qu’un  



 

 

           sondage sera remis aux élèves. 

 

9. Plan de rattrapage du MEQ (information) 

         Monsieur Martin Tremblay présente notre plan de rattrapage.  Le budget pour  
           cette mesure est centralisée au Centre de services.  Le rattrapage devrait débuter le                  
5 février 2024. 

 
10. Nomination d’un(e) bénévole (comité de parents) 

           Les membres proposent madame Lise Beaulieu comme bénévole de notre  

           établissement. 

          

11. Critères d'inscription 2024-2025 (dépôt de document) 

           Monsieur Martin Tremblay invite les membres du CÉ à aller consulter le  
           document. Les inscriptions pour le préscolaire se font en ligne sur notre site  
           internet. 

 

12. Sorties éducatives (approbation et information) 

            Madame Marie-Claude Turcotte présente les activités ajoutées depuis le dernier  

            CÉ.  Madame Cassandra Panoff propose les activités ajoutées. 

 

13. Service de garde 

            Monsieur Ian Venne présente les résultats du sondage de la semaine de relâche.   

            L’école ne sera pas ouverte pendant la semaine de relâche.  Pour être rentable,  

            nous avions besoin de 29 enfants par jour.   

 
14. Autres sujets 

 
1. Vente de collations pour une famille (enfant malade) 

Madame Marie-Claude Turcotte présente un projet du service de garde.  

Une vente de collation dans la semaine des services de garde viendrait 

aider une famille qui a un enfant avec des problèmes de santé.   

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Cassandra Panoff, membre du conseil 

d’établissement, d’adopté la campagne de financement du service de 

garde qui soutiendra une famille qui a un enfant avec des problèmes de 

santé. 



 

 

CE 23-24-16 

 

 

15. Les « Coups de cœur » et faits saillants de l’école 

-vente de collations par les 5e année 

-chorale de Noël 

-activités airball avec les élèves et les enseignantes 

-ateliers de Noël dans les classes de 1re et 2e année. 

 

 

16. Levée de l’assemblée à  

Il EST PROPOSÉ PAR Ian Venne QUE l’assemblée soit levée à 21h03 

 

CE 23-24-17 

 

Martin Tremblay    Josée Huard 

Directeur      Président(e) 


